
CELOGEC 

 

NOMENCLATURE COMPTABLE POUR LES PROFESSIONS LIBERAL ES 
ET LES TITULAIRES DE CHARGES ET OFFICES 

(Arrêté du 30.01.1978 - C.G.I., ann. IV, art. 164F tervicies) 
 
Lorsqu'ils utilisent la nomenclature des comptes prévus ci-dessous, les professionnels n'ont à ouvrir, bien entendu, 
que les comptes pour lesquels se présentent des faits susceptibles d'en motiver la tenue. 
 
 
I   COMPTES FINANCIERS : 
   - banque 
   - chèques postaux 
   - caisse. 
 
II  RECETTES PROFESSIONNELLES D'EXPLOITA- 
    TION (TVA COMPRISE) : 
    - Honoraires encaissés 
    - Produits financiers 
    - Gains divers. 
 
III HONORAIRES RETROCEDES 
 
IV DEPENSES PROFESSIONNELLES D'EXPLOITA- 
    TION (TVA COMPRISE) : 
    * Achats 
    * Frais de personnel 
       - salaires nets payés 
       - charges sociales sur salaires (parts patronale et 
         ouvrière) 
    * Impôts et taxes (dont TVA payée) 
    * Travaux, fournitures et services extérieurs : 

- loyers et charges locatives 
- location de matériel et de mobilier 
- entretien et réparations 
- personnel intérimaire 
- petit outillage 
- chauffage, eau, gaz, électricité 
- honoraires ne constituant pas des rétrocessions 

   - primes d'assurances.  
* Transports et déplacements : 

- frais de voyages et de séjours 
- frais de voiture automobile 
- autres frais de déplacement. 

* Charges sociales personnelles : 
- assurance vieillesse 
- assurance maladie 
- allocations familiales 
- autres charges. 

* Frais divers de gestion : 
- frais de réception, de représentation et de congrès 
- fournitures de bureau 
- documentation 
- frais de P.T.T. 
- frais d'actes et de contentieux 
- cotisations syndicales et professionnelles 
- autres frais divers de gestion 

* Frais financiers 
* Pertes diverses 
 

V RECETTES ET DEPENSES PATRIMONIALES DE 
    L'ANNEE : 
    * Apports de l'exploitant ou souscription de capital 

      * Prélèvements de l'exploitant ou répartitions de 
         bénéfices 

      * Acquisitions de valeurs immobilisées 
      * Cessions d'immobilisations 
      * Tiers : - avances au personnel 
                     - emprunts 
                     - tiers divers 
      * Virements internes 
 
VI  DETERMINATION DU RESULTAT NET 
     COMPTABLE 
     * Excédent (ou insuffisance) des recettes d'exploitation 
        sur les dépenses d'exploitation 
     * Dotations de l'exercice aux comptes amortissements 
        et provisions (à déduire) : 
        - amortissements des frais d'établissement 
        - amortissements des immobilisations : 
          ° immeubles 
          ° matériel technique 
          ° véhicules 
          ° agencements, matériel et mobilier de bureau 
          ° autres immobilisations 
        - provisions pour dépréciation des immobilisations (non  
          amortissables) 
     * Plus ou moins-values de cession d'éléments d'actif  
        (à ajouter ou à déduire) : 
        - prix de cession des éléments cédés 
        - valeur comptable des éléments cédés (à déduire) 
          ° prix de revient des éléments cédés 
          ° amortissements (ou provisions) sur éléments cédés 
            (à déduire) 
 
VII CUMUL DES ELEMENTS D'ACTIFS (VALEURS 
      IMMOBILISEES ET CORRECTIONS DE VALEUR) 
      * Frais d'établissement 
      * Immobilisations non amortissables : 
         - sols 
         - autres immobilisations non amortissables 
      * Immobilisations amortissables : 
         - immeubles 
         - matériel technique 
         - véhicules 
         - agencements, matériel et mobilier de bureau 
         - autres immobilisations amortissables 
      * Amortissements et provisions : 
         - amortissements des frais d'établissement 
         - amortissements des immeubles 
         - amortissements du matériel technique 
         - amortissements des véhicules 
         - amortissements des agencements, du matériel et du 
           mobilier de bureau 
         - amortissements des autres immobilisations 
         - provisions pour dépréciation des immobilisations  
           (non amortissables). 
 
 


